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Invitation champs d’essais IRBAB 12 juin 2009: voir p. 2

Depuis le début de l’année, des discus-
sions sont en cours pour conclure un 
accord interprofessionnel pour les cam-
pagnes 2009 et 2010. A chaque réunion, 
plutôt que de se rapprocher, les positions 
s’éloignent.
La dernière réunion a eu lieu mi-mai. Du 
côté des fabricants, la préparation est 
minime. Des précisions sur leurs pro-
pres positions, annoncées depuis des 
mois, toujours rien. Comme nouveautés, 
des «njets» de plus en plus catégoriques 
aux demandes des planteurs (sauf pea-
nuts) mais des exigences toujours plus 
lourdes à propos de la fourniture des bet-
teraves, sans contrepartie, bien entendu.
Positive,  l’approche de la CBB l’a toujours 
été pour chercher à maximiser la rentabi-
lité globale du secteur, que ce soit via le 
déterrage des betteraves, la couverture 
des tas ou autrement: il faut être ouvert 
à des évolutions qui aident à maintenir 
les revenus du secteur et sa compétiti-
vité, sans parler des contraintes environ-
nementales. Mais claire, l’approche l’est 

aussi: il ne faut pas tous les béné� ces 
pour les uns et les dif� cultés avec les 
risques pour les autres. Or, c’est actuel-
lement la mentalité dans les discussions 
interprofessionnelles. Les fabricants veu-
lent arrondir leur part en augmentant les 
charges pour les planteurs. 
Un point majeur de blocage concerne le 
partage des «surprix» (dans notre jargon, 
la différence éventuelle entre le prix de 
référence et le prix effectif de vente du 
sucre). Ce partage, rendu possible par le 
règlement européen, a toujours constitué 
une pierre angulaire dans les accords in-
terprofessionnels belges. La Belgique fai-
sait un peu exception de ce point de vue. 
Un tel accord n’existe pas par exemple 
en Allemagne, où par contre les condi-
tions pour la réception des betteraves 
sont beaucoup plus favorables (rende-
ment d’achat encore limité à 140,…).
Parce qu’un tel mécanisme de partage 
n’existe pas en Allemagne, il devrait au-
jourd’hui disparaître en Belgique ou se 
voir sérieusement amputé. Mais, faut-il le 

préciser, pas question de songer à pro� -

ter en Belgique des conditions plus favo-

rables existant en Allemagne…

Il n’y a aucune raison pour que l’accord 

interprofessionnel 2009 soit moins bon 

qu’en 2006. Par rapport à 2006, pour les 

fabricants, les perspectives ne se sont 

pas détériorées  mais améliorées. En 

réduisant les quotas, la restructuration 

européenne a permis de résorber les ex-

cédents qui pesaient sur le marché et le 

prix du sucre. En favorisant la fermeture 

d’usines, elle a poussé à des rationalisa-

tions industrielles supplémentaires. C’est 

presque l’inverse pour les planteurs. 

La rationalisation industrielle signi� e 

l’allongement des campagnes,…, avec 

des coûts et des risques. Dans ce con-

texte, que l’industriel cherche à y ajouter 

une détérioration des conditions d’achat 

et de livraison des betteraves est inquali-

� able et inacceptable.

Discussions 
interprofessionnelles 
dans l’impasse 

SESVanderHave, 
des semences de qualité pour 
votre sécurité et votre prosperité.

W W W . S E S V A N D E R H A V E . C O M
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A C T U A L I T É S

BioWanze officiellement inauguré

Programme  

10h30 – 11h30: visite en néerlandais de la plate-forme IRBAB à Sint-Blasius-Boe-
kel (commentaires en français à la demande pour les Hennuyers francophones)

12h00 – 13h00: snack/collation à Zwalm (inscription souhaitée via www.irbab-kbivb.
be). 

13h30 – 14h00: Accueil sur la plate-forme multicultures, mise en place par «Vo – 
Vlaamse overheid, Departement Landbouw en Visserij, ADLO - Afdeling Duurzame 
Landbouwontwikkeling – Voorlichting». Accueil par Annie DEMEYERE, Attachée au 
Service Information.

14h00 – 16h00: participation de l’IRBAB aux visites des essais en betterave mis en 
place sur la plate-forme de l’ADLO, à Zwalm

Thèmes abordés à Sint-Blasius-Boekel (IRBAB):
- variétés recommandées et variétés en agréation,
- résultats des essais IRBAB-2008 sur la conservation à long terme et le déterrage.

Thèmes abordés sur la plate-forme  à Zwalm (ADLO):
Disponible la semaine prochaine. (www.irbab-kbivb.be).

Plan d’accès: voir ci-contre.

I N V I T A T I O N

Un concept énergétique innovant

Ce qui rend BioWanze unique en Euro-
pe, c’est la combinaison de sa capacité 
de production qui peut aller jusqu’à 300 
millions de litres de bioéthanol par an et 
de son procédé de fabrication novateur. 
Un procédé qui utilise l’enveloppe du fro-
ment, le son – le froment étant l’une des 
principales matières premières, avec le 
sirop de betteraves, qui rentrent dans 
la composition du bioéthanol – comme 
combustible pour sa chaudière biomasse. 
Cela permet  à la plus grande usine de 
Belgique de produire la majeure partie de 
son énergie de processus. Le bioéthanol 
produit par BioWanze garantit une réduc-
tion de 70% des émissions de CO

2 par 
rapport aux carburants fossiles. 

Un investissement de 250 millions 
d’euros

BioWanze appartient à CropEnergies, 
une � liale du Groupe Südzucker et l’un 
des premiers producteurs européens de 
bioéthanol, possédant des sites de pro-
duction à Zeitz et Loon-Plage (Dunker-

que). Au sein de CropEnergies, BioWan-
ze est le site de production qui, grâce à 
son procédé de fabrication unique, sera 
le moteur de l’évolution de CropEnergies 
vers l’excellence dans le développement 
durable. Pour mettre en activité ce � eu-
ron technologique, plus de 250 millions 
d’euros ont été investis.

Une alternative économique pour le 
monde agricole belge

En outre, de par sa situation en bord de 
Meuse, au milieu de la plaine céréalière 
et betteravière, BioWanze est ancré pro-
fondément dans le monde agricole belge. 
Non seulement parce que la Raf� nerie 
Tirlemontoise entretient des relations 
avec la communauté agricole depuis près 
de 175 ans, mais aussi parce qu’après la 
réforme de la législation européenne sur 
le sucre, BioWanze apporte une alterna-
tive viable pour plus de 8.000 betteraviers 
et via le froment, un débouché complé-
mentaire pour approximativement 40.000 
fermiers.

Un jeune secteur industriel qui né-
cessite un soutien politique et un ca-
dre légal belge plus adapté

BioWanze, qui crée 120 emplois directs et 
plusieurs centaines d’indirects, est un ex-
cellent modèle de partenariat public-privé 
et de bonne gouvernance. Cependant, 
davantage de volonté, d’efforts et de me-
sures politiques seront nécessaires aussi 
à l’avenir a� n que ce jeune secteur indu-
striel puisse se développer sans entraves. 
Si nous pouvons constater aujourd’hui 
que «Le Bioéthanol Nouvelle Génération 
est Arrivé» en primeur à BioWanze, une 

question se pose: ce «Grand Cru» sera-t-
il bel et bien consommé? Pour ce faire, de 
nouvelles adaptations doivent être appor-
tées à la législation belge, de sorte que 
le bioéthanol, produit selon les critères 
légaux des quotas belges, soit incorporé 
dans chaque litre de carburant vendu sur 
le marché belge.
Toutes les photos/vidéos sont disponibles 
sur ce lien:

Plus d’infos?

BioWanze    
Email: cristelle.noirhomme@biowanze.be

BioWanze, le premier site de production de bioéthanol «nouvelle gé-
nération» en Europe, a été officiellement inauguré le 20 avril 2009, en 
présence de Didier Reynders, Vice-Premier Ministre et Ministre des 
Finances et des Réformes Institutionnelles, de André Antoine, Vice-
Président du Gouvernement de la Région wallonne, Ministre du Loge-
ment, de l’Energie, des Transports et du Développement Territorial, et 
de Jean-Claude Marcourt, Ministre wallon de l’Economie, de l’Emploi, 
du Commerce extérieur et du Patrimoine. 

De gauche à droite, vous voyez: André Antoine, vice-président du gouvernement de 
la Région wallonne, ministre de l’Energie, Jean-Claude Marcourt, ministre wallon de 
l’Economie, Didier Reynders, vice-premier ministre et ministre des Finances, Thomas 
Hubbuch, président du Conseil d’Administration de BioWanze et Claude Parmentier, 
bourgmestre de Wanze.

Champs d’essais IRBAB 
Quand? 12 juin 2009 

Où? à Zwalm
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Syngenta Crop Protection N.V.
Rue de Tyberchamps, 37 - B-7180 SENEFFE - Tél. : 064/52.24.60 - Fax : 064/52.24.69 - info@syngenta.be
ARMURE® EC -contenant 150 g/l de propiconazole et 150 g/l de difénoconazole. Agréation n° 8646/B.
® is a registered trademark of a Syngenta Group Company. Copyright Syngenta AG

Assure un feuillage sain durablement, pour :
- plus de rendement
- plus de sucre

Et finalement plus de rentabilité.    Protection large spectre

Cercosporiose RamularioseOïdium Rouille

La protection 
          de vos betteraves

rge spectre

RouilleRouille

S O P A B E - T

Liste des délégués Sopabe-T
Les diverses assemblées générales habituelles se sont tenues conjoin-

tement avec les assemblées générales des planteurs des cercles de 

membres de la coopérative SOPABE-T (coopérative qui gère la partici-

pation des planteurs dans le capital de la Raffinerie Tirlemontoise). Il 

s’agissait de procéder au renouvellement des mandats des délégués à 

l’assemblée générale de SOPABE-T. Les délégués élus pour la période 

2009 à 2013 pour les différents Cercles de Membres sont les suivants:

Ath-Mons

BAYART Philippe

DE BISSCHOP Benoît

DELBECQ Alfred

DEREYCKE Jean-Pierre

DESMECHT Etienne

DUBOIS Jean-Pierre

DUBUISSON Michel

HOLVOET Thierry

MANCEAU Jean-Pierre

PECHER Didier

SCUTENAIRE Alex

SEUTIN Blaise

VERCRUYSSE Pierre

Binche-Charleroi-Nivelles

BEDORET Philippe

DANNEELS Henri

HARPIGNY René

HENQUIN Albert

HOUTAIN Michel

LOSSEAU Xavier

MANTANUS André

MOLORD Freddy

MOYERSOEN Gustave

MULLIER Nicolas

VERMAUT Luc

Wavre-Jodoigne

BRION Jean-Charles

CLEIREN Joseph

DELGOFFE Gérard

DEMANET Vincent

LEROY Léon

RIGO Jean-Joseph

SPIRLET Francis

TITS Michel

VAN OLDENEEL Tanguy

Hollogne-Waremme

DE CHANGY Patrick

DE MARNEFFE Henri

LEONARD Camille

PIER Francis

PONCELET André

ROUSSEAU Bauduin

SEUTIN René

WAUTELET Marc

Longchamps-Namur-Huy

FROGNEUX Jean-Philippe

GOFFAUX Frédéric

LAISSE Jean-Luc

MATHY Chantal

PETIT Bruno

PILET Axel

VAN DEN BROUCKE Gérard

Condroz Liégeois

JEHAES Marcel

LEJEUNE Lucien

LERUTH Geoffrey

ROYER Eric

VAN WONTERGHEM Philippe

Condroz Namurois

BAUDOIN Luc

BECK Michel

BEGUIN Etienne

CNOCKAERT Christian

de MONTPELLIER Jacques

VAN DEN ABEELE Bernard

Pajottenland 

ZELDERLOO Stijn

VAN ONGEVAL Michel

VANDERROOST Paul

Landen

BRUGMANS Jozef

DRAELANTS Dirk

VANDERERVEN Jean-Paul

Riemst 

GEURTS Nicolas

HAESEN Roger

MEERS Eric

SCHEPERS Willy

Noord-Hageland 

EVERAERTS Prudent

NACKAERTS Frans

WILLEMS Herman

St-Trond  

BILLEN Dirk

MARTIN Philippe

CLAES Frans

Tirlemont 

VANDERMEULEN Frederik

DERIDDER Luc

LEMMENS Ronny

Tongres  

DAERDEN Hendrik 

JADOUL Yves

EUBEN Ernest 

Dijleland 

DECOSTER Justin

PEETERS Josse

VANACKER Walter

Maasland

PEURTENERS Bert
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KOALA, LA VARIÉTÉ DES VRAIS 
AMATEURS DE RICHESSE

Richesse  18,2 
 101 %

Richesse 19,1 ° 19,5 °

87,17 81,11 

15,496 14,772 

L’arrière-saison nous a été favorable 
jusqu’à présent. Grâce à cela, nos rende-
ments en sucre seront supérieurs à ce qui 
était prévu ; les arrachages se sont faits 
dans des conditions satisfaisantes, avec 
des tares modérées et sans abîmer les 
terres ; les semis d’hiver sont bien avan-
cés et réalisés dans de bonnes condi-
tions.
Reste à espérer que les conditions cli-
matiques demeurent favorables jusqu’à 
l’entrée du dernier camion en usine. Ce 
sera aux alentours du Nouvel-An, un peu 
avant à la RT, un peu après à Iscal. La 
campagne 2008 s’annonçait assez lon-
gue suite aux fermetures d’usine. Les re-
tards pris au niveau industriel en cours de 
route l’ont encore allongée.
Outre la forte réduction des capacités, 
la restructuration immédiate imposée au 
niveau européen a  désorganisé le fonc-
tionnement normal des usines. La pério-
de disponible pour préparer les multiples 
changements a été trop courte. Certains 
investissements nécessaires ne sont pas 

encore mis en œuvre. Ils doivent absolu-
ment l’être pour 2009.
Si l’on parle de 2009, il faut aussi songer 
à nos semis. L’objectif à suivre pour dé-
terminer ses emblavements, c’est de pro-
duire son quota. Le prix actuel en hors-
quota ne couvre pas encore les coûts 
de production. Le nombre d’hectares à 
semer est à défi nir par chacun sur base 
du quota betteravier dont il dispose. Le 
contrat collectif éventuel pour du sucre in-
dustriel (RT) est conçu comme un débou-
ché pour des excédents de production 
involontaires. Il n’implique pas des semis 
volontaires pour arriver à le produire.
A l’avenir, les choses changeront peut-
être. Des contrats individuels de livraison 
de betteraves destinées à fabriquer du 
sucre industriel seront sans doute propo-
sés individuellement aux planteurs. C’est 
déjà le cas dans de nombreux pays euro-
péens. 
Saluons à ce sujet l’évènement symboli-
que important qu’a constitué l’arrivée du 
premier bateau de céréales à BioWanze. 

Fin 
de campagne
Au cours du mois de décembre, BioWan-
ze va commencer sa production d’alcool 
à partir de sirops de betteraves. Plus que 
jamais l’avenir de notre agriculture pas-
se par la compétence dont nous faisons 
preuve dans nos exploitations, mais aussi 
par l’esprit d’initiative et le dynamisme qui 
animent nos industriels, RT et SZ dans le 
cas de BioWanze.
À d’autres niveaux, les nouvelles sont 
beaucoup moins positives. Il y a la crise 

et la retombée brutale du prix des céréa-
les. Il y a le Health Check qui s’est conclu 
sans que le Conseil des Ministres y inclue 
la suppression de la taxe à la production 
qui pénalise notre secteur et que plus rien 
ne justifi e. Une occasion est malheureu-
sement passée pour supprimer une taxe 
injuste, amputant sans raison une renta-
bilité déjà fort restreinte. Notre objectif d’y 
parvenir reste, lui,  inchangé.
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Ebro entre les mains des Britanniques

C H I C O R É E S  O R E Y E

Gardons notre optimisme en ce qui con-
cerne la culture car du point de vue des 
contrats 2010, il nous semble que le pes-
simisme est de circonstance.

Rien n’a changé sous le soleil

Dans Le Betteravier précédent, on vous 
expliquait de manière très succincte, les 
premiers contacts avec les représentants 
de l’usine: rien n’a changé sous le soleil, 
«je vous donne ceci, mais je vous le re-
prend là».

Pourtant, nous marquons notre bonne 
volonté d’accepter des modi� cations im-
portantes pour favoriser une meilleure 
rentabilité de l’usine Orafti. Par exemple: 
quand on vous parle de frais de transport 
excessifs, nous proposons, sous certai-
nes conditions, la suppression du double 
chargement. On ne peut certainement 
pas nous reprocher de ne pas être positifs 
et innovants.

Sensus

La question qui nous taraude l’esprit est 
et restera celle du prix. Comment est-il 

possible d’avoir de telles différences de 
prix d’achat de la matière première entre 
l’usine Sensus (Hollande) et notre usine? 
Pourtant, vous connaissez tous comme 
moi la réputation des Hollandais qui est 
de ne pas dépenser un Euro de trop 
quand cela n’est pas nécessaire ! 
Par contre, ils ont une excellente réputa-
tion de commerçants et de prudence lors 
d’investissements importants.

Je vous rappelle  que la comparaison de 
notre contrat avec celui des Hollandais, 
situerait le prix de vos chicorées entre 60 
et 62 e /tonne.

N’oublions pas, il y a quelques années, 
quand l’usine Sensus payait un peu 
moins ses chicorées (discutable, car si on 
y ajoutait une richesse correcte, il devait 
être à notre niveau), la direction de notre 
usine prenait ce prétexte pour ne pas 
augmenter le prix.

Si nous leur retournons leurs propres 
arguments maintenant nous n’obtenons 
que des sourires crispés.

Que peut justi� er une telle différence de 
prix? La réponse est fort simple: meilleure 
rentabilité de Sensus. Combien de temps 
devrons-nous subir cette différence?

Il est impossible de répondre car nous 
ne connaissons pas la politique à moyen 
terme des dirigeants d’Orafti.

Nouvelle rencontre début juin

Espérons seulement que nous ne conti-
nuerons pas à payer pour des erreurs gra-

ves commises par d’autres.

Une nouvelle rencontre avec les dirige-
ants d’Orafti est prévue début juin. Les 
planteurs comptent bien que leurs de-
mandes - totalement justi� ées - d’une 
révision des conditions du contrat seront 
prises en considération.  

Alain Moers, président de 
l’Organisation Professionnelle des 
Producteurs de Chicorées d’Oreye

Un bon départ, mais quelles seront les 
conditions à l’arrivée?
En ce mois de mai, les chicorées se développent lentement mais es-

pérons-le sûrement. Les problèmes de levée, de ravageurs, se posent 

avec parfois des situations difficiles à solutionner. En ce qui concerne 

le désherbage, les systèmes mis au point par Orafti se révèlent très 

performants.

Le Président Alain Moers: “La culture de chicorées a bien démarré, mais les problèmes 
restent posés pour l’avenir des contrats.”

Le groupe international de l’alimentation, des ingrédients et du com-
merce de détail Associated British Foods (ABF) a obtenu le feu vert 
de la Commission européenne à la mi-avril à reprendre le producteur 
de sucre espagnol Azucarera Ebro.

Déjà l’année dernière, le producteur de sucre Ebro annonçait qu’il cherchait un ache-
teur pour sa division sucre Azucarera Ebro. L’Ebro espagnol voulait vendre la division 
sucre pour se concentrer sur un nombre limité d’activités essentielles à savoir le riz, 
les pâtes et l’alimentation fonctionnelle de tous les jours. L’acquisition a impliqué un 
montant de 385 millions d’euros. Selon les analystes, il s’agit d’un prix très élevé, en 
indiquant toutefois qu’Ebro a construit une nouvelle raf� nerie de sucre à canne près 
de Cadiz. Après examen, la Commission européenne est parvenue à la conclusion 
que la reprise en question ne pose pas problème, étant donné qu’elle n’est pas con-
traire à la législation au sujet de la concurrence dans l’UE. Grâce à ce feu vert des au-
torités de la concurrence de l’UE, la reprise a pu être réglée rapidement. L’acquisition 
d’Azucarera Ebro par ABF a été of� ciellement achevée le 30 avril 2009. 

Consolidation

Dans le passé récent, le marché du sucre européen a connu une période de consoli-
dation, ceci étant le résultat de la réforme de la politique sucrière. La réforme sucre a 
été instaurée en 2006, et avait pour but de garantir la compétitivité du secteur sucre 
européen à l’avenir. A cet effet, on a notamment donné des primes aux producteurs 
moins compétitifs a� n de les encourager à quitter le marché. D’ici à 2010, 6 millions 
de tonnes sous quota devront être abandonnés de cette manière.
Azucarera Ebro recevra, en plus des 385 millions d’euros en provenance de la vente 
de sa division sucre, 150 millions d’euros en supplément, sous forme d’aides à la 
restructuration (réforme sucre).

Associated British Foods

Associated British Foods se focalise  sur 4 domaines: les ingrédients (levure et bou-
langerie), le commerce de détail, le sucre et l’épicerie. La production de sucre totale 
de ABF s’élève à environ 4 millions de tonnes par an. ABF a des chaînes de produc-
tion au Royaume-Uni et possède aussi des usines en Pologne, en Afrique du Sud 
et en Chine.

Collecte 2009 des bâches agricoles
organisée par l’Intercommunale du Brabant wallon (IBW) 

Quand et où?
Du mercredi 3 au mardi 9 juin 2009 inclus. 
- Pour les parcs à conteneurs de l’IBW: de 11 h à 17 h 
- Pour le parc de Braine-l’Alleud: de 7 h à 15 h
Pourquoi?
Les bâches agricoles sont encore trop souvent brûlées sur les champs, abandonnées 
sous forme de dépôts sauvages (talus, chemins creux,...) ou laissées au gré du vent et 
retrouvées accrochées aux � ls barbelés des clôtures. Dans tous les cas, la qualité de notre 
environnement et de nos paysages s’en ressent. Il fallait donc agir !
Les bâches agricoles constituent un gisement relativement homogène apte au recyclage. 
Après leur collecte, elles sont pressées en balles puis réinjectées dans la � lière du plas-
tique recyclé. Après lavage et extrudation, le polyéthylène récupéré peut notamment servir 
à fabriquer de nouveaux piquets de clôtures, du mobilier urbain ou des poteaux divers. 

Consignes à respecter:

Vous devez veiller à respecter scrupuleusement les instructions suivantes:
-  Sont acceptés, les bâches rétractables d’ensilage et les � lms étirables d’enrubannage 

en plastique uniquement.
-  Ceux-ci doivent être brossés et/ou lavés au jet d’eau de manière à retirer toutes les 

autres matières (� celles, � ls de fer, boues, betteraves, fourrage, emballages de produits 
phytosanitaires, big-bags, sacs d’engrais, � lets, déchets divers tels que briques, jus, 
pulpes, …);

-  Les ballots ne doivent pas dépasser 25 kg.
-  les � celles à ballot ne sont pas reprises
En respectant ces consignes, vous garantissez un recyclage de qualité. 
Les préposés des parcs à conteneurs ont le droit de refuser les lots qui ne seraient pas 
conformes.

Pour toute information complémentaire:

IBW - Rue de la Religion, 10 – 1400 Nivelles
Tél.: 0800/49.057 – valmat@ibw.be - ou dans tous nos parcs à conteneurs.
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Surveillance des problèmes phytosanitaires en betterave et en chicorée
Visualisation en temps réel sur le site Internet de l’IRBAB

Depuis longtemps, une des responsabilités essentielles de l’IRBAB est 
celle d’avertir au mieux les betteraviers de l’opportunité d’un traitement 
sanitaire lorsque la présence d’un parasite ou d’une maladie devient 
« épidémique » et atteint un seuil d’intervention.

En 1986, Michel Martens développe avec Jean-François Misonne un système d’aver-

tissement basé sur un réseau de champs d’observations en betterave que le person-

nel de l’IRBAB parcourt chaque semaine pour suivre l’évolution des parasites et des 

maladies. Sur base du suivi de ces nombreux champs, des messages et des avis 

circonstanciés sont diffusés chaque semaine : préparation du sol et semis, avis de 

fumure, évolution des semis, conseil de désherbage, avis de traitement contre les 

insectes (pucerons, atomaires, pégomyies,…), avis de traitement  contre les mala-

dies foliaires (oïdium, cercosporiose, ramulariose, rouille), conseils à la récolte, avis 

de bâchage des tas contre le gel, etc. Ces avis sont alors diffusés dans la presse et 

via un répondeur téléphonique et un service d’envoi par fax (aujourd’hui tous deux 

obsolètes).

Depuis 2006, ce service s’est perfectionné grâce à la collaboration d’agriculteurs vo-

lontaires, d’agronomes de sucrerie, de techniciens de la culture, d’étudiants et de 

pensionnés, aussi bien pour la betterave que pour la chicorée. Le service dévelop-

pement du Ministère de l’Agriculture attache une grande importance à cette activité 

et co�¿ nance cette activité. Un dédommagement pour les services rendus est ainsi 

proposé aux agriculteurs.

Grâce aux techniques modernes de l’Internet et par un mot de passe d’identi�¿ cation, 

les correspondants communiquent leurs observations hebdomadaires via le site Inter-

net de l’IRBAB (www.irbab-kbivb.be > champs d’observation). L’encodage est effectué 

selon un protocole commun a�¿ n d’harmoniser les données envoyées. Ces données 

sont collectées et traitées chaque début de semaine par l’IRBAB. La synthèse de cette 

information est présentée au plus tôt sur le site Internet. Elle est également transmise 

à la presse agricole, diffusée par les services agricoles provinciaux et envoyée gratui-

tement à tous ceux qui ont souhaité en être informés par email. 

Depuis cette année, toutes les personnes qui s’intéressent à cette information peuvent 

également la visualiser en temps (quasi) réel sur le site Internet de l’IRBAB (www.

irbab-kbivb.be > Actualités > Services avertissement > Cartographie). En effet, des re-

présentations cartographiques répertoriant les champs d’observation résument som-

mairement les informations les plus pertinentes.

Pour la betterave comme pour la chicorée, les cartes déjà disponibles pour l’année 

2009 détaillent :

-  pour le mois d’avril :  les dates de semis et l’évolution du pourcentage  de levée dans 

les champs répertoriés,

-  pour le mois de mai :  les problèmes phytosanitaires signalés dans les champs réper-

toriés et dans certains champs visités par l’IRBAB ou par des 

agronomes de sucrerie.

Ce nouveau système d’information trouvera certainement toute son application en été, 

avec le suivi des maladies foliaires et la mention de la date du seuil d’intervention, pour 

chaque champ, selon la variété.

Guy Legrand

Figure 1 : Barre de menu du site Internet de l’IRBAB (www.irbab-kbivb.be). Chemi-

nement à travers le portail d’accès vers les représentations cartographiques des 

données du réseau des champs d’observations.

Figure 2 : Illustration des problèmes phytosanitaires signalés en betterave au mois 

de mai. Les points colorés sont légendés sur la page de présentation, sur le site In-

ternet. Ces points sont actualisés selon l’information à transmettre aux agriculteurs.

�-�8�1�,�B�����B�)�5���L�Q�G�G�������� ��������������������������������������
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RAVAGEURS et MALADIES de la BETTERAVE, de la fermetRAVAGEURS et MALADIES de la BETTERAVE, de la fermet
Pour plus d'informations, consultez sur le site Web IRBAB: Guide technique "Ravageurs et Maladies en betterave sucrière" (cfr > Publicati o

www.irbab - kbivb.be Module " Identification des Maladies et Ravageurs " (cfr Page d 'accueil)www.irbab kbivb.be Module Identification des Maladies et Ravageurs  (cfr Page d accueil)
Liste des produits agréés (cfr > Publications > Maladies & lutte ou Ravageurs &  

RAVAGEURS AERIENS
Pucerons Chenilles Chenilles

noirs Pégomyies défoliatrices terricoles Acariens
Dégâts Fe Fe Fe Co Ra Fe

RAVAGEURS AERIENS
Bactérie Jaunisse

Pseudomonas virale Oïdium C e
Fe Fe Fe

Incidence 1 à 2 1 1 à 2 - 1
Intervention C C C C -

Traitement F F F F -

d i i é d l di  i  Ok h d l di  Ok h d l h d l

- 1 à 4 1 à 4
- - C
- - F

Pro du i ts autor i sés del di m  pir  Ok a cy h d el di m  Oka cyh del cyh del -

Efficacité 4 à 5 3 à 4 2 à 4 ? -
Avertissement IRBAB IRBAB IRBAB IRBAB -

- -

- - 4 à 5
IRBAB IRBAB

Pégomyies, Pseudomonas 

Jaunisse virale, Pucerons noirs, Chenilles, Acariens, BlocageJaunisse virale, Pucerons noirs, Chenilles, Acariens, Blocage

Juin                                       Juillet                 Juin                                       Juillet                 

Nématodes, Aphanomyces, Rhizoctone brun, Verticillium ,

LEGENDE
Incidence

Dégâts (parfois localement) Intervention Traitement Efficaci t
Co Collet 1 minime - Aucune - Aucun 1 mauvaise
Ra Racine 2 faible P préventive Fo foliaire 2 insuffisante

(Fytoweb, mai 2009)
Produit commercial ou à base de  

Produits autorisés

Ra Racine 2 faible P préventive Fo foliaire 2 insuffisante
Fe Feuilles 3 modérée C curative 3 acceptable

4 importante V Variétés tolérantes cyh cyhalothrine 4 bon
5 grave ou résistantes p ir pirimicarbe 5 parfait

é

Insecticides foliaires

del deltam éthrine ? pas d'infor m
dim diméthoate

OKA OKAPI  ( = cyh + pi r )

cyp cyproconazole  (CADDY)
di f difenoconazole ( DIFCOR, GEYSER, TAPIE R)

SPY SPYRALE (dif + fenpropidine)

Fongicides foliaires
cyp cyproconazole  (CADDY)
di f difenoconazole ( DIFCOR, GEYSER, TAPIE R)

SPY SPYRALE (dif + fenpropidine)

Fongicides foliaires Oï d
ag
ag
agSPY SPYRALE (dif + fenpropidine)

ARM ARMURE (dif + propiconazole)
fen fenpropimorf  (CORBEL)

OPU OPUS TEAM (fen + epoxyconazol)

SPY SPYRALE (dif + fenpropidine)
ARM ARMURE (dif + propiconazole)

fen fenpropimorf  (CORBEL)
OPU OPUS TEAM (fen + epoxyconazol)

ag
ag
ag
ag

flu flusilazol  (CAPITAN)
PU N PUNCH (flu + carbendazime)
BUM BUMPER P (prochloraz + propiconazol)
OPE OPERA (pyraclostrobine + epoxyconazol)

flu flusilazol  (CAPITAN)
PU N PUNCH (flu + carbendazime)
BUM BUMPER P (prochloraz + propiconazol)
OPE OPERA (pyraclostrobine + epoxyconazol)

ag
ag
ag
agOPE OPERA (pyraclostrobine + epoxyconazol)

qui quinoxyfen  (FORTRESS)
sou soufre
te t tetraconazole  (EMINENT)

OPE OPERA (pyraclostrobine + epoxyconazol)
qui quinoxyfen  (FORTRESS)
sou soufre
te t tetraconazole  (EMINENT)

ag
ag
ag
ag

ture des lignes à la fin de l ’été: MOYENS D ’ INTERVENTIONture des lignes à la fin de l été: MOYENS D INTERVENTION
ons > Maladies & lutte ou Ravageurs & lutte)

Guy Legrand, Olivier Hermann, IRBAB - KBIVB
 lutte)

Guy Legrand, Olivier Hermann, IRBAB KBIVB

FACTEURS ABIOTIQUESMALADIES FOLIAIRES
Dégât de Insolation Asphyxie

grêle Sécheresse Compaction
Fe Fe Fe

FACTEURS ABIOTIQUES
Taches

ercosporiose Ramulariose Rouille Alternaria Phoma j aunes
Fe Fe Fe Fe Fe Fe

MALADIES FOLIAIRES

1 à 3 1 à 3 1 à 41 à 5 1 à 5 1 à 4 1 1 1 à 2
C C C
F F F

i i id éé

Taches jaunes 3 à 5 4 à 5 4 à 5
IRBAB IRBAB IRBAB

vo ir Fong icides agr éés

Oïdium, Cercosporiose, Ramulariose, 
Rouille , Alternaria , Phoma , , , ,

e ou Carence en éléments nutritifs, Facteurs abiotiquese ou Carence en éléments nutritifs, Facteurs abiotiques

                       Aoû t                                   Septembre                                                 Aoû t                                   Septembre                          

, Fusarium, Rhizomanie, Nécrose jaune, Erwinia

Nématode Nématode Autres B Mg Mn
NEMATODES BLOCAGE ou CARENCE

t é

e

Nématode Nématode Autres B Mg Mn
à kystes de la tige nématodes Bore Magnésium Manganèse

Dégâts Ra Co Ra Co Fe Fe Fe
Incidence 1 à 5 1 à 3 1 à 3 1 à 5 1 à 3 2) 1 à 2e

Intervention V - - P1)  / C 1) P3)  / C 3) -
1)  Produits à base de bore

2)  associé avec la présence de nématodes

mation 3)  Produits à base de magnésium

d ium Cerco Ramu Rouille
gréé agréé agréé
gréé agréé agréé
gréé agréé agréé agréé Rhi t Né B té i

MALADIES RACINAIRES
gréé agréé agréé agréé
gréé agréé agréé agréé
gréé agréé agréé
gréé agréé agréé agréé

Rhi zoc t one Né crose Bac té r ie
Aphanomyces brun Verticillium Fusarium Rhizomanie jaune Erwinia

Dégâts Ra Ra Ra Fe Ra Fe Ra Fe Ra Fe Co Ra
Incidence 1 à 3 1 à 5 1 à 4 1 à 4 1 à 5 1 à 4 1

gréé agréé agréé
gréé agréé agréé
gréé agréé
gréé agréé agréé agréé

Intervention - V - - V - -

gréé agréé agréé agréé
gréé
gréé
gréé agréé agréé
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�/�H�Y�p�H���D�X���F�K�D�P�S���H�Q����������
Depuis de nombreuses anné es, l’IRBAB réalise des

prélèvements de graines dans les lots commercialisés via le
biais des sucreries. Ces échantillons doivent être utilisés d’une

é

On peut trouver une bonne corrélation (R²=0.79) entre les deux chiffres
de levées après 130°C, bien que l’écart entre variétés soit plus faible en
conditions de champ, et qu’en moyenne la levée au champ est plus faible
(54 % ) qu ’en condition contrôlée au laboratoire (71 % ) La corrélation

part pour la mise en place de parcelles de r écolte et d’autre
part pour vérifier la qualité de germination et les
caractéristiques de l’enrobage.

(54 % ) qu en condition contrôlée au laboratoire (71 % ) . La corrélation
n’est plus aussi bonne après 160 degrés (R²=0.53), où les points se
groupent dans un nuage plus rapproché.

2. Deuxièmement en se basant sur �O�D �O�H�Y�p�H �P�R�\�H�Q�Q�Hde l’ensemble des
A coté des germinations sur papier filtre selon une procédure ISTA,
l’IRBAB réalise des germinations sur substrat à 10 degrés constant. Ce
test est maintenant appliqué sur tous les lots commerciaux importants et
permet de mettre en évidence les vitesses de germination et des levées
(effet de l’activation) et dans certaines limites de vérifier la levée finale

lots étudiés. Ainsi, nous avons comparé « 50% » de levée moyenne en
laboratoire avec « 50% » de levée moyenne en champ (moyenne de
toutes les parcelles). La même comparaison a été faite à 85% de levée.
On peut constater que la corrélation reste bonne mais est plus faible
(R²= 0 67 ) entre les deux chiffres de levées « 50 » L’écart entre variétés(effet de l activation) et , dans certaines limites , de vérifier la levée finale

obtenue après 17 jours à 10° et 7 jours à 20°C. Chaque lot de semence
possède ainsi une « cinétique » (cour be) de levée en fonction du temps,
en fonction d’une somme de températures.

(R²= 0.67 ) entre les deux chiffres de levées « 50 ». L écart entre variétés
est aussi beaucoup plus faible en conditions de champ. En laboratoire,
une levée moyenne de 50% est obtenue après 120 degrés, en champ
après 130 degrés depuis le semis.

�(�[�H�P�S�O�H���G�H���F�L�Q�p�W�L�T�X�H���G�H���O�H�Y�p�H���H�Q���I�R�Q�F�W�L�R�Q���G�H���V�R�P�P�H�V���G�H���W�H�P�S�p�U�D�W�X�U�H�V����
�O�¶�p�F�D�U�W���H�Q�W�U�H���O�R�W�V���S�H�X�W���r�W�U�H���G�H���������G�H�J�U�p�V���M�R�X�U�V
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La corr élati on es t auss i plus faibl e à « 85 % » de levée (R² = 0.58 ) . Les
écarts entre variétés en conditions contrôlées de laboratoire restent
importants, alors qu’elles sont de plus en faibles en conditions de champ.
Les « 85% » sont obtenus après 140 degrés en laboratoire et après 160
degré en champ .

0
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On peut alors tenter de rechercher des relations entre le chiffre de levée
à

degré en champ .

Comme le montre les graphiques suivants, la corrélation entre le premier
comptage au champ (levée partielle) et la levée finale au champ est faible
(R²=0.35). Elle est meilleure si on compare la levée finale et une levée

é

80 100 120 140 160 180
Sommes��de��température��°C Irbab��2009��10°C

obtenu en laboratoire à 10°C constant pendant les premiers 17 jours et
l’évolution de la levée « in situ » dans des champs expérimentaux, mis en
place en plusieurs répétitions. C’est ce que nous avons tenté de réalise r
sur base des comptages successifs réalisés.

interm édiaire prise 2 jours plus tard.
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100

Le délai utilisé a été de 2 ordres :
1. Premièrement en se basant sur la somme de �G�H�J�U�p�V �M�R�X�U�V. En
laboratoire la température est constante et 1 jour = 10 degrés. On
obtient 130 degrés (jours) après 13 jours. Dans le champ, on se base su r
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la température moyenne journalière (moyenne entre 4 mesures
journalières) et on les additionne ai nsi pour obtenir également des de grés
jours (en base 0°C). 130 degrés sont obtenus p.ex. après 10 jours, mais
avec des températures diurnes et noct urnes variables. Les comptages de
levées ont été réalisés à 130 degrés (10 e jour) et 160 degrés (12 e jour)
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R A F F I N E R I E  T I R L E M O N T O I S E

Les planteurs de betteraves de la RT restent 
confrontés à de nombreux problèmes. Un seul  
dossier a pu être clôturé dans les semaines 
qui viennent de se passer, il s’agit de l’accord 
concernant la fermeture de Hollogne. Vous en 
trouverez le texte à la page 10. Reste cepen-
dant à déterminer le devenir de la clientèle de 
Hollogne. Les planteurs de l’usine ont reçu un 
courrier après la signature de l’accord et leur 
réponse est attendue pour fin mai. En effet tous 
les planteurs axes sont invités à prendre posi-
tion sur leurs livraisons (betteraves et pulpes) 
à partir de 2009: soit continuer par axe à Long-
champs, ou à Tienen, ou passer au système des 
camions-usine (l’accord explicite clairement 
ces différentes possibilités, avec les indemni-
tés prévues dans l’un ou l’autre cas).

Lorsque tous les planteurs auront pris  leur décision  il sera 
procédé par la RT à la dé� nition des clientèles respecti-
ves des deux usines et parallèlement par l’organisation 
des planteurs à la refonte des Comités d’Usines de Long-
champs et de Tienen, selon le  principe de représenter 
géographiquement et en fonction de leur importance de 
production l’ensemble des zones betteravières.
Entre temps une série de dossiers avaient été ouverts par 
les Fabricants au niveau national (durées de campagnes, 
partages des surprix sur les ventes de sucre, primes de 
livraisons hâtives et tardives, capacités des usines,…).
En ce qui concerne plus particulièrement la situation au 
niveau de la Raf� nerie Tirlemontoise, 
de nombreux problèmes sont posés actuellement. En 
tout premier lieu un des plus importants concerne les 
capacités d’usine. Même si les planteurs espèrent que 
les nombreuses pannes de 2007 seront dé� nitivement 
cernées et résolues, le problème des capacités à l’avenir 
n’est toujours pas réglé. Aucune garantie n’est toujours 
donnée par l’industriel pour atteindre une capacité suf-
� sante de travail des betteraves.
Les installations de réception qui devaient être complète-
ment revues en 2009, en particulier celle de Longchamps, 
resteront telles quelles, sauf quelques adaptations «cos-
métiques» (alors que tous les problèmes rencontrés en 
2008 justi� ent amplement une refonte sérieuse des in-
stallations!) Ces installations ne seraient mises en ordre 

qu’en 2010, mais le coût de ces adaptations reste parait 
t-il encore à évaluer! Les planteurs attendent d’ailleurs 
toujours que la RT se prononce et s’engage fermement 
sur ce point.
Autant dire que tous les betteraviers ont d’énormes crain-
tes de partir dans l’inconnu, dès cette campagne et en-
core pour plusieurs années. 
L’atmosphère est donc actuellement sérieusement plom-
bée par cette volonté de la RT de ne quasiment rien 
adapter en 2009 et de revenir en pratique à la situation 
de 2007. Cela concerne notamment
�L le retour à deux centres d’analyse, un par usine, soit 

pour 2009 un centre d’analyses à Tienen et un centre à 
Longchamps. Cela signi� e que toute l’installation con-
struite et mise au point en 2008 pour le prélèvement 
en sacs, leur acheminement et leur traitement dans un 
seul centre est «mise aux oubliettes»;

�L le retour à l’échantillonnage systématique de tous les 
véhicules;

�L malgré l’accord passé entre Planteurs et Fabricants 
selon lequel les rupro de 25 cm seraient placés lors de 
tout nouvel investissement (ce qui a été le cas en 2008 
à Tienen) la RT désire revenir au système de sonde du 
passé pour l’installation de prise d’échantillons à Tie-
nen (rupro de 22 cm de section);

�L la volonté de RT de revenir à la détermination de la 
tare terre selon un système de forfait pour les livraisons 
effectuées à Tienen, vu que l’installation de Tienen ne 
permettrait pas d’en effectuer la détermination (pro-
blèmes de balances, de budget, de temps nécessaire 
aux adaptations). De plus on nous annonce actuelle-
ment que le système informatique de Tienen est insuf-
� sant pour gérer ces données supplémentaires!  

En ce qui concerne les réceptions la position des plan-
teurs livrant à la RT reste la suivante: 
�L les centres de réception doivent  doit être modernes et 

performants et minimiser au maximum les pertes et les 
défauts rencontrés tout au long de la chaîne d’analyse 

�L les rupros de 25 cm doivent rester placés;
�L la détermination de la tare terre (imposée d’ailleurs par 

les Fabricants selon les accords de 2006) doit se faire 
dans chaque centre.

Un des points qui n’est toujours pas résolu concerne 
les heures d’ouverture des deux usines. S’il semble que 
l’ouverture 24h/24 devrait pouvoir continuer à Tienen, 
cela n’est pas encore acquis pour l’usine de Longchamps. 
Les planteurs seraient alors mis devant des disparités de 
traitement, ce qui ne peut être accepté et doit trouver so-
lution.
D’autres points sont aussi à résoudre avec l’industrie: 
nécessite de réceptionner les betteraves «hors quota» 
durant les derniers jours de la campagne, mise au point 

d’un système de planning équilibré entre les planteurs, 
risques sur les livraisons de � n de campagne si les cam-
pagnes atteignent des durées de plus de 96 jours pour le 
quota (selon les accords 2006), révision du système de 
primes de livraisons hâtives et tardives, � xation du prix du 
sucre industriel, … 
Une autre «épine» annoncée par RT est son intention 
de ne plus vouloir produire de pulpes humides à l’usine 
de Longchamps. Leur seront-elles fournies sans frais à 
partir de Tienen?  
Les semis se sont déroulés dans des circonstances très 
bonnes cette année. L’emblavement prévu au niveau RT 
se situe aux alentours de 47000 hectares.
RT utilisera à partir de 2009 deux déterreurs supplémen-
taires (grue Bonnier et grue Levenstond). Les représen-
tants des planteurs ont  fait remarquer que le choix de 
ces machines ne devait pas être effectué unilatéralement,  
car il a été constaté de grandes différences dans le travail 
de ces machines, notamment au niveau des pertes de 
matière.

 Luc Rigo, secrétaire 
Comité de Coordination  de la Hesbaye

Situation toujours très inquiétante pour 
les planteurs RT

La Raf� nerie Tirlemontoise voudrait revenir à l’utilisation 
de l’ancienne sonde pour le prélèvement des échantil-
lons à Tienen.



10  — 06/2009Le Betteravier

H O L L O G N E

1. Répartition de la clientèle

La clientèle d’Hollogne fait partie de la clientèle RT.

Les planteurs seront attachés à une zone 
d’approvisionnement betteraves (Longchamps ou Tie-
nen).
En fonction des sujets à traiter (mouvement de quota, 
planning betteraves, planning pulpes, etc…),  une adres-
se et personne de contact qui pourra s’exprimer dans la 
langue choisie seront communiquées.

La Commission Paritaire d’Hollogne sera maintenue jus-
qu’au 31-12-2009.
Après quoi, les quotas betteraves des planteurs seront 
administrés par les nouvelles Commissions Paritaires où 
la région d’Hollogne sera suf� samment représentée.

Les situations des réserves seront présentées lors de la 
prochaine réunion interprofessionnelle Hesbaye.

2. Livraisons des betteraves

Chaque planteur axe 2008 a la liberté de choisir l’usine 
RT la plus proche ou la plus accessible pour autant que 
ce choix soit raisonnable. La prime de transport sera 
alors calculée sur base des km les plus courts par les 
routes autorisées vers l’usine choisie. Toutefois, on ac-
ceptera les distances supérieures jusqu’à concurrence 
de 5 km si le parcours vers l’usine choisie est plus ac-
cessible.

Les planteurs de l’ancienne clientèle d’Hollogne qui de-
viennent axes en 2009 ou dans le futur livreront à l’usine 
RT où la majorité des livraisons du village sont prévues. 
Des exceptions seront examinées au cas par cas si une 
autre usine est plus proche ou plus accessible pour au-
tant que ce choix soit raisonnable. La prime de transport 
sera alors calculée sur base des kms les plus courts par 
les routes autorisées vers l’usine la plus proche. 

Les planteurs axes en 2008 qui abandonnent l’utilisation 
de leur propre matériel agricole ou de matériel à usage 
agricole pour le transport des betteraves et qui passent 
en camion usine, recevront une compensation � nancière 
payable en une fois le 31 mars 2010.

La quantité de quota betterave indemnisée sera le quo-
ta betterave de 2009, limité au maximum du quota de 
2008.

L’indemnité sera de 4,00 e /t de quota betterave indem-
nisé.

Planteurs mixtes
�L La quantité de quota betterave indemnisée peut être 

diminuée si le planteur est mixte au niveau du type de 
livraisons, si le planteur a livré sur plusieurs sites ou 
si le planteur n’a pas livré tout ou en partie en axe au 
cours des campagne 2006, 2007 et 2008. 

�L Pour les planteurs qui n’ont pas livré tout en axe (axes-
camion usine ou axes-faux-axes) au cours des cam-
pagnes 2006, 2007 et 2008, le calcul sera fait sur la 
moyenne des trois ans.

�L Pour les planteurs livrant sur plusieurs usines (Hollog-
ne – Tienen, Hollogne – Longchamps ou Hollogne – 
Tienen – Longchamps), la prime sera calculée au pro-
rata du pourcentage de leurs moyennes de livraisons 

axes sur 3 ans vers l’usine d’Hollogne. Si le planteur 
est également mixte (axes-camion usine ou axes-faux-
axes), le pourcentage mixte et le pourcentage livrai-
sons sur plusieurs sites sont multipliés.

�L Les nouveaux planteurs qui ont été acceptés en axe 
en 2008 béné� cient également de la prime qui sera 
calculée sur la moyenne des 3 ans (2006, 2007 et 
2008).

�L Les cas spéciaux qui n’auraient pas livré par axe en 
2008 pour cas de force majeure, seront étudiés.

Le planteur qui accepte l’indemnité renonce à toute li-
vraison axe pendant au moins deux ans.
Si le planteur qui a abandonné les livraisons axe rede-
vient axe au cours de cette période de 2 ans, l’indemnité 
sera remboursée pour moitié du montant de l’indemnité 
si le planteur recommence les livraisons lors de la cam-
pagne 2010/2011. Cette somme sera à rembourser au 
31 mars 2011.

L’abandon axe peut également prendre cours en 2010 ; 
l’indemnisation sera alors de 2 e /t de quota. Le planteur 
concerné se fera connaître avant le 31 janvier 2010.

L’indemnité pour un axe qui souhaite arrêter le transport 
axe betterave, sauf pour le transport de betteraves de 
l’équivalent des quantités enlevées en pulpes sera cal-
culée au prorata des quantités transportées en axe par 
rapport aux livraisons totales. Cette quantité est à déter-
miner lors de la demande de l’abandon comme tous les 
planteurs qui demandent l’indemnité axe.

Le planteur qui demande l’indemnité doit se faire connaî-
tre dans les 20 jours qui suivent la réception du courrier 
informatif qui sera envoyé. Dans ce courrier, la distance 
vers les deux usines sera mentionnée à titre indicatif.

Les betteraves des livranciers axes qui abandonneront 
l’axe seront livrées dans l’usine où vont la majorité des 
betteraves camions usine de l’endroit où se trouve la cul-
ture.

3. Pulpes humides et surpressées

Les planteurs d’Hollogne auront accès aux pulpes en 
quantité comme les planteurs qui font partie du Comité 
de Coordination de Hesbaye + Brugelette.

Les planteurs qui reprenaient des pulpes surpressées 
ou pulpes humides départ Hollogne en 2008 à l’aide de 
leur propre matériel pourront continuer à reprendre leurs 
pulpes dans l’usine de leur choix avec leur matériel (en-
traide possible) ou se faire livrer les pulpes par camion 
usine.

Si la distance par rapport à la nouvelle usine est supéri-
eure pour la reprise des pulpes par axe, un dédommage-
ment unique de 2,61 e  sera octroyé par tonne de pulpe 
humide ou surpressée livrée pendant la campagne 2009 
aux planteurs qui poursuivent la reprise des pulpes par 
axe.

Si le planteur décide d’abandonner pour une période d’au 
moins deux ans la reprise des pulpes par axe, le planteur 
recevra une indemnité correspondant à l’équivalent d’un 
an du coût de transport facturé par la RT (quantité 2009 
limitée à la moyenne des quantités reprises pendant les 
campagnes 2006, 2007 et 2008).

Les indemnités (pulpes surpressées et pulpes humides) 
pour les axes seront calculées sur base des quantités 
des pulpes livrées (campagne 2009) et plafonnées à la 
quantité reprise en moyenne pendant les campagnes 
2006, 2007 et 2008. La référence pour le tonnage de 
pulpes humides enlevé pendant ces campagnes sera 
calculé pour le tonnage tel quel : c’est-à-dire sans con-
version des pulpes humides en pulpes surpressées (une 
tonne d’humide donne comme référence une tonne de 
surpressée).
Les indemnités pour les axes pulpes seront payées au 
31 mars 2010 via une note de crédit comprenant les in-
térêts.

La décision de continuer ou non la production de pulpes 
humides au sein de la RT sera discutée avec le Comité 
de Coordination de Hesbaye + Brugelette.
  
Les planteurs qui continuent à livrer leurs betteraves par 
axe doivent reprendre leurs pulpes dans l’usine où ils 
livrent leurs betteraves.

4. Pulpes sèches 

L’approvisionnement en pulpes sèches par axe pourra se 
faire au départ d’Oreye et de Longchamps.

5. Ecumes

Les écumes liquides seront encore disponibles pendant 
l’année 2009 en fonction du stock disponible sur le site 
d’Hollogne. Ensuite, la production d’écumes liquides 
sera arrêtée.
Les livraisons d’écumes solides seront possibles, soit 
par camion-usine, soit départ des usines RT (Tienen et 
Wanze) au prorata du disponible.

6. Validité de l’accord

Il sera tenu compte de la continuité d’exploitation (père/
� ls, passage en société) pour le paiement des indemni-
tés, sous réserve d’une demande explicite co-signée par 
le cédeur et le cessionnaire.

Les réclamations et les cas particuliers seront examinés 
par un Comité mixte d’Usine restreint. 

Cet accord n’est pas d’application pour les planteurs qui 
n’ont plus de droit de livraison en 2009.

Les Comités mixtes d’Usine et le Comité de Coordina-
tion de Hesbaye seront chargés de la bonne exécution 
de cet accord.

Un courrier expliquant les modalités de cet accord sera 
envoyé aux planteurs dès la signature de celui-ci.

Tienen,  le 29 avril 2009

Comité d’usine d’Hollogne
F. Devillers  Président

  
     Raf� nerie Tirlemontoise S.A. 

T. Hubbuch    G. Paternoster

Comité de Coordination de Hesbaye 
J-J. Rigo Président

Accord d’indemnisation pour les planteurs 
suite à la fermeture d’Hollogne
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PAYS-BAS

Le développement du secteur du sucre 
aux Pays-Bas débute en 1811, sous le ré-
gime napoléonien. C’est surtout au nord 
et à l’ouest des Pays-Bas le long de la 
côte que la betterave est cultivée (58%). 
Environ 25% des super� cies sont culti-
vées à l’est du pays, et les autres 75% 
dans le reste des Pays-Bas. 

Il y a quelque 15 années (campagne 
1995/1996), les Pays-Bas comptaient en-
core 20 667 planteurs de betteraves. En 
2005/06, ce nombre se réduit à 15133. 
La campagne dernière, en 2008/09, les 
planteurs de betteraves actifs se chiffrent 
à environ 11 000.   

Depuis 1995 jusqu’à nos jours, la produc-
tion de betteraves sucrières totale passe 
de 6 544 000 tonnes à 5,2 millions de ton-
nes. Par contre, le rendement betteravier 
augmente de 57,36 tonnes à 71,6 tonnes 
par hectare. Le rendement sucrier, lui, 
passe de 8,8 tonnes à 11,91 tonnes par 
hectare. 

Cosun

La Koninklijke Coöperatie (Coopérative 
Royale) COSUN est fondée en 1899. 
Cette Coopérative est établie suite aux 
débats permanents entre planteurs et 
transformateurs privés au sujet du choix 
des semences, des paiements des bet-
teraves,... La coopérative a un grand suc-
cès, la preuve en est qu’après quelques 
années, 6 coopératives sont déjà au tra-
vail ! A l’issue de la première guerre mon-
diale, la première fusion est réalisée. Trois 
coopératives fusionnent en une. Lorsque 
l’UE lance la PAC au cours des années 
60, c’est le signal pour les différentes 
coopératives néerlandaises de fonder 
une seule grande coopérative. Elles y 
parviennent en 1966, l’année où la soci-
été Suiker Unie est constituée. En 1996, 
Suiker Unie reçoit le nom de COSUN et 
en 1999, à l’occasion du centenaire, le 
nom change en Koninklijke Coöperatie 
COSUN. COSUN est membre de la CIBE 
(Confédération Internationale des Bet-
teraviers Européens).

Recherche

Depuis 1930, l’IRS aux Pays-Bas est le 
centre de recherche of� ciel de la bettera-
ve. L’institut est essentiellement � nancé à 
partir de l’industrie sucrière. Le spectre de 
la recherche est très large et couvre tous 
les aspects de la culture betteravière : des 
semis jusqu’à la récolte, en passant par la 
recherche des aspects de qualité interne 
mais aussi par la réduction des coûts et 
l’augmentation des rendements.

Industrie sucrière: naissance et 
histoire

Comme dit précédemment, la production 

sucrière commence en 1811. Mais les 
sucreries de cette époque ne survivent 
pas. Un nouveau départ est lancé aux 
environs de 1857, lorsqu’une sucrerie est 
construite à Zevenbergen. Aux alentours 
de la première guerre mondiale, la super-
� cie s’élève à environ 60 000 hectares de 
betteraves travaillées dans 30 sucreries. 
Du fait du progrès technique et de la con-
centration industrielle, 5 usines subsistent 
en 2004, 3 de COSUN et 2 de CSM. CSM 
Sugar est incorporé à COSUN / Suiker 
Unie en 2007. 

Campagne 2008/09

En 2008/09, 1 entreprise sucrière et 2 
sucreries sont opérationnelles aux Pays-
Bas: une usine près de Groningue avec 
une capacité journalière de 18 500 ton-
nes de betteraves, et une usine à Din-
teloord avec une capacité journalière de 
19 000 tonnes de betteraves. 

Ces deux usines ont la plus grande ca-
pacité de travail journalière dans l’UE. 
La campagne débute le plus souvent en 
septembre et se termine en décembre. La 
durée de campagne moyenne est de 100 
jours. Le quota néerlandais pour 2008/09 
est de 804 888 tonnes, attribué à 1 seule 
entreprise sucrière, COSUN.

La production sucrière aux Pays-Bas est 
restée stable: 1 004 667 tonnes en moy-
enne entre 1995/96 et 1997/98 et 934 
330 tonnes entre 2005/06 et 2007/08. La 
production sucrière en 2008/09 est de 
861 000 tonnes. 

Participation

La Koninklijke Coöperatie COSUN est en-
tre les mains des planteurs eux-mêmes. 
COSUN produit et vend des ingrédients 
naturels notamment pour l’industrie ali-
mentaire internationale. Ces activités sont 
classées en 3 groupes: les ingrédients de 
base (comme le sucre, l’alcool industriel, 
l’inuline, le fructose, ...), les produits de 
pommes de terre (dont les produits sur-
gelés de pommes de terre et toute une 
gamme de produits préparés à base de 
pommes de terre) et � nalement les ingré-
dients composés comme les � nes spéci-
alités boulangères, les toppings, les sau-
ces et les dressings,... 

Pulpes et bio-éthanol 

Les pulpes de betterave sont entièrement 
utilisées pour la consommation animale. 
La mélasse est utilisée pour la production 
de bio-éthanol dans l’usine de Bergen-Op-
Zoom, disposant d’une capacité de pro-
duction annuelle de 12 millions de litres. 
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Aperçu du secteur sucrier dans l’UE (1)
Dans cet article, nous examinerons le secteur sucrier dans quelques 

pays européens. Nous commencerons par deux de nos pays voisins, 

les Pays-Bas et l’Allemagne. Dans un prochain numéro, la France en-

trera entre autres en ligne de compte. 

Suite à la p.12

Dernière nouvelle

A compter du 2 mars 2009, Danisco 
vend sa division sucre Danisco Sugar. A 
l’occasion de cette vente,  les usines de 
sucre et de bio-éthanol à Anklam (Alle-
magne) deviennent la possession de Sui-
ker Unie (voir Betteravier avril 2009). 

Le quota sucre néerlandais reste in-
changé pour la campagne prochaine. 
De même, le nombre de sucreries de-
vrait rester inchangé chez nos voisins du 
nord.

ALLEMAGNE

Le développement de la culture bettera-
vière en Allemagne remonte au début du 
19ième siècle. La culture betteravière en 
Allemagne concerne les régions suivan-
tes: 

- En Allemagne du Nord: Basse-Saxe, 
Schleswig-Holstein, Saxe-Anhalt, Bran-
denbourg en Mecklenbourg-Poméranie 
occidentale.

-  En Allemagne Centrale: une partie 
des états fédéraux Rhénanie-du-Nord, 
Westphalie, Saxe-Anhalt et Branden-
bourg, délimité par Aix-la-Chapelle à 
l’Ouest, Kleve et Münster au Nord et 
Koblenz au Sud.

-  En Allemagne du Sud: Bavière, Ba-
de-Wurtemberg, Rhénanie-Palatinat, 
Hesse, Saxe et Thuringe et également 
Rhénanie-du-Nord, Westphalie, Basse-
Saxe, Saxe-Anhalt et Brandenbourg.

Dates importantes

Il y a, en moyenne, 61 962 planteurs de 
betteraves en Allemagne entre 1995/96 
et 1997/98 par rapport à 43 242 entre 
2005/06 et 2007/08. En 2008/09, ce nom-
bre diminue à 37 000 planteurs de bet-
teraves. De même, la super� cie diminue 
de 512 705 hectares en 1995-96 à 369 

627 hectares en 2007-08. 
Une tendance similaire s’est également 
présentée pour la production betteravière 
même, diminuant elle de 25 960 000 ton-
nes en 1995-96 à 23 582 000 en 2008/09. 
Le rendement par hectare  augmente de 
50,69 tonnes en 1995/96 à 61,8 tonnes 
in 2008/09. Le rendement sucre par hec-
tare s’accroît également de 7,8 tonnes en 
1995/96 à 10,22 tonnes en 2008/09.

Différentes organisations 
betteravières

Le ‘Dachverband Norddeutscher Zucker-
rübenanbauer’ (DNZ – l’organisation qui 
chapeaute les betteraviers de l’Allemagne 
du Nord) est fondé en 1991. Le DNZ re-
présente tant les intérêts économiques 
que agro-politiques des 10 000 planteurs 
dans le Nord de l’Allemagne. Le DNZ est 
l’organisation qui négocie avec le groupe 
Nordzucker AG au sujet des intérêts in-
terprofessionnels. La tâche principale du 
DNZ est de maintenir la viabilité du sec-
teur betteravier et de le garder comme 

une source importante de revenus pour 
les agriculteurs.

Au centre de l’Allemagne, il y a 3 orga-
nisations séparées, dont l’organisation la 
plus ancienne de l’Europe: le ‘Rheinischer 
Rübenbauer-Verband’ (RRV) est fondé 
en 1903. Cette organisation représente 
les intérêts des betteraviers de la Rhéna-
nie et coordonne aussi les expériences 
au champ dans cette région.

En 1920 est constituée l’organisation 
des betteraviers de l’Allemagne du Sud. 
Celle-ci défend, comme le nom l’indique, 
les intérêts des planteurs au Sud de 
l’Allemagne. Le quartier général de cette 
organisation se trouve à Würzburg. Cette 
organisation coordonne et soutient les 
activités dans cette région, et négocie les 
contrats avec Südzucker (maison mère 
de Sucre de Tirlemont).

Recherche

En 1882 est fondé le Centre de Recher-
che Agronomique à Bernbourg-Halle par 
l’Association de l’industrie sucrière. En 
1945, ce centre est néanmoins fermé. 
Deux ans plus tard, l’Institut d’Agronomie 
de l’université de Göttingen prévoit des 
locaux pour la recherche betteravière. 
L’Institut de la Recherche Betteravière, 
constitué en 1952, développe et soutient 
les projets pour le développement de la 
production betteravière en Allemagne. 
Cela se produit en collaboration avec 
l’université de Göttingen. 

Industrie

En 1747, le scienti� que allemand, Andre-
as Marggraf, découvre que les cristaux 
sucrants provenant du jus de la betterave 
sont identiques à ceux obtenus à partir 
de la canne à sucre. En 1801, une pre-
mière sucrerie est construite à Cunern. 
Il y a 102 sucreries en 1967/68, dont 68 
subsistent en 1986/87.

Par la restructuration du secteur bettera-
vier dans l’UE, 2 sucreries ferment. Qua-
tre usines supplémentaires sont fermées 
en 2007/08. Au cours de la campagne 
2008/09, 20 sucreries subsistent, appar-
tenant à 4 groupes, à savoir, Südzucker, 
Nordzucker, Pfeifer & Langen et Danis-
co Sugar. Danisco Sugar vend en mars 
2009 sa division sucre, opération par 
laquelle Suiker Unie devient propriétaire 
de l’usine à Anklam, qui à l’origine appar-
tenait à Danisco. Comme en Belgique, la 
campagne débute en Allemagne le plus 
souvent à la mi-septembre et se termine 
� n décembre.

Avant la réforme sucre, le quota allemand 
est de 3 416 895 tonnes. Au cours du pro-
cessus de restructuration, l’Allemagne 
achète 238 560 tonnes de quota additi-
onnel (2006/07) et abandonne 757 199 
tonnes au fonds de restructuration en-
tre janvier et mars 2008, ce qui porte le 
quota total pour la campagne 2008/09 à 
2 898 255 ton. Ce quota est réparti com-
me suit entre les quatre groupes sucriers 
allemands:

Moins d’usines, moins de planteurs, 
quota plus bas, ...
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Inde

Dans le numéro de mars, nous écrivions 
que, selon les estimations, la production 
totale de l’Inde de 23 millions de tonnes 
retomberait à 17 millions de tonnes. Ce 
chiffre est à l’heure actuelle encore ajusté 
par Sucres & Denrées à 14,6 millions de 
tonnes. La consommation de sucre totale 
s’élève à environ 22,5 millions de tonnes. 
Il faudra donc importer, si l’on veut éviter 
une diminution drastique des stocks.
Le gouvernement indien a pris plusieurs 
mesures au sujet des prix, dont la plus 
importante est la suppression de la taxe 
à l’importation des sucres roux et blanc 
jusqu’au 31 juillet 2009. Le revirement 
récent dans la législation concernant 
l’importation, peut amener à un achat to-
tal de 3 millions de tonnes de sucres roux 
et blanc. L’Inde va donc évoluer du statut 
d’exportateur important en 2008 à celui 
d’importateur important en 2009. 

Le plus grand importateur de sucre?

La production de sucre indienne en 
2008/09 a été ajustée à plusieurs reprises 
à la baisse. D’une estimation initiale de 21 
millions de tonnes, elle a � nalement été 
ramenée à 14,6 millions de tonnes, soit 
une très forte diminution de 12 millions de 
tonnes, ou 45% de production en moins 
par rapport à l’année antérieure.
La réduction principale se situe dans les 
régions de Maharashtra (-4,6 millions de 
tonnes) et de Uttar Pradesh (-3,6 millions 
de tonnes).
Il y a différentes raisons qui expliquent 
cette baisse notable de la production. Tout 
d’abord, il y a une diminution signi� ante 
de la super� cie : alors que l’année derniè-
re 4,9 millions d’hectares étaient encore 
ensemencés en betteraves, la super� cie 
n’atteint plus que 3,9 millions d’hectares 
cette année. Des cultures à rendement 
plus élevé, comme le coton et le maïs, 
occupent davantage les terres arables au 
détriment du sucre.
En second lieu, il y a un rendement plus 
bas (-9%). Le rendement diminue de 68 
tonnes/ha à 62 tonnes/ha, ce qui est à 
imputer à un manque d’engrais et à un ti-
ming inadéquat de pluviosité au cours de 
la croissance critique.

En revanche, il faut considérer 
l’augmentation de la consommation de 
sucre. Suite à la croissance continue du 
PIB et à la hausse du taux d’urbanisation, 
la consommation de sucre augmentera 
probablement de 3% par an. Sucres & 
Denrées s’attend à ce que la consom-
mation atteindra � nalement 22,5 millions 
de tonnes pour 2008/09. Il faudra donc 
importer pour éviter une diminution trop 
drastique des stocks.   
Comme indiqué, le gouvernement indien 
a pris des mesures pour faire face à cette 
situation précaire. Les prix intérieurs ont 
déjà fortement augmenté depuis le dé-
but 2009. C’est pourquoi le Ministère de 
l’Alimentation a décidé, le 13 février der-
nier, de restreindre l’exportation de sucre. 
Il n’est dès lors plus possible d’exporter 
du sucre, sauf le sucre dans le cadre des 
vieilles licences ALS. Le 17 février 2009, 
le gouvernement a introduit par ailleurs 
une autre mesure : le sucre roux peut 
être importé exempt de taxes sur le mar-
ché intérieur, à condition de réexporter la 
même quantité plus tard.  C’est ce que 
l’on appelle la mesure ‘tonne par tonne’, 
mesure qui reste d’application jusqu’au 
30 septembre 2009. Les nouvelles aug-
mentations de prix du sucre récentes ont 
incité le gouvernement à prendre d’autres 
mesures : jusqu’au 31 juillet 2009, il est 
autorisé d’importer du sucre roux exempt 
de taxes, sans d’obligation de l’exporter 
ultérieurement. De même, le gouverne-
ment introduit une baisse de 60% sur la 
taxe d’importation de sucre blanc jusqu’au 
31 juillet 2009, ce qui fait augmenter les 
importations de 1 million de tonnes. Les 
stocks seront également mieux suivis. 
Avec ces mesures, l’Inde veut stimuler 
l’importation.

Brésil

Au Brésil, la nouvelle saison de trans-
formation a débuté un peu plus tôt que 
l’année dernière. Les moulins doivent en 
principe être à même de transformer 550 
millions de tonnes de canne à sucre en 
de bonnes conditions climatiques. Le re-
cul des béné� ces sur l’alcool (éthanol) et 
la hausse des prix du sucre stimulent les 
moulins à revenir à la production sucrière. 

Si tel est le cas, le Brésil s’acheminera 
vers sa plus importante production su-
crière jamais réalisée (+5,3 millions de 
tonnes), ayant pour conséquence que 
le pays gagnera beaucoup de part de 
marché suite à la réduction de l’Inde. Le 
tableau 1 ci-dessous indique clairement 
cette évolution (données de Sucres & 
Denrées).
L’Inde, qui était un très fort partenaire du 
Brésil en 2008, sera, un ironique retour 
des choses, le marché le plus important 
du Brésil.
Le Brésil a, grâce aux conditions clima-

tiques sèches, entamé la récolte de la can-
ne plus tôt (10 à 12 jours plus tôt par rap-
port à 2008). Dès à présent, 140 moulins 
ont commencé la transformation de la ré-
colte de la canne à sucre. (voir tableau 1)
Comme dit précédemment, les prix de 
l’éthanol sont moins encourageants que 
ceux du sucre. C’est pourquoi, on admet 
que la production sucrière augmentera 
de 5,3 millions de tonnes par rapport à 
l’année dernière. La production d’éthanol 
restera environ au même niveau que celui 
de la campagne écoulée (+0,9 million de 
m3 en comparaison de 2008/09).

Evolution du marché mondial du sucre
Dans le numéro de mars 2009, nous avons traité le marché du sucre en 

Inde et au Brésil. Comment les choses se présentent-elles quelques mois 

plus tard ? Quelles sont les évolutions? Nous l’examinerons ci-dessous.

Tableau 1: productions de sucre et d’éthanol 2009/10

 2008/09 2009/10 �S

Canne à sucre transformée (millions de tonnes) 506 550 +44

Production de sucre (millions de tonnes) 26,9 32,2 +5,3

Production d’éthanol (millions de m3) 25,3 26,2 +0,9

Ratio sucre/éthanol 40%-60% 43%-57%

Source: Sucres & Denrées

Bilan sucrier au niveau mondial
Bilan sucrier 2008/09 (oct/sept): -9 millions de tonnes

Maintenant que la récolte touche à sa � n dans la plupart des pays de l’hémisphère 
Nord, la production sucrière pour 2008/09 est évaluée à 154 millions de tonnes. Ce 
qui est nettement inférieur à l’année précédente (-16 millions de tonnes). Cela est 
essentiellement dû à la réduction en Inde (-12 millions de tonnes) et, en moindre 
partie en Chine (-2,7 millions de tonnes), au Pakistan (-1 million de tonnes) et en 
Thaïlande (-0,5 million de tonnes). Avec une consommation qui s’approche des 
163 millions de tonnes, le marché du sucre semble s’acheminer vers une première 
pénurie depuis 3 ans (-9 millions de tonnes!).

Bilan sucrier 2009/10 (oct/sept): -2 millions de tonnes

En 2009/10, la production mondiale montera de nouveau à 164 millions de tonnes, 
soit une augmentation de 10 millions de tonnes par rapport à l’an passé. Ce sera 
principalement l’Inde qui en sera responsable, mais il est dif� cile en ce moment à 
dire dans quelle mesure.
Le manque entre la production et la consommation est évalué à 2 millions de ton-
nes. C’est déjà moins que la campagne précédente, mais dans un contexte où les 
stocks diminuent, il s’agit d’une donnée non négligeable. Des pays comme l’Inde, 
la Chine, la Russie et les Etats-Unis ont d’ores et déjà vu diminuer leurs stocks 
de façon systématique. L’Inde est l’exemple principal à cet égard: ce pays redoute 
un manque de sucre de 8 millions de tonnes. L’Inde verra diminuer ses stocks de 
5 millions de tonnes et importera 3 millions tonnes de sucre. Le Brésil jouera un 
rôle très important sur le marché mondial comme exportateur. Le Brésil, peut-il 
maintenir sa croissance dans les années futures? Et que se passera-t-il si cela ne 
réussit pas? A suivre….

Basé sur ‘Sucres & Denrées’
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Südzucker: 1 158 989 tonnes
Nordzucker: 995 340 tonnes
Pfeifer & Langen: 632 004 tonnes
Danisco Sugar: 111 921 tonnes. 

La production sucrière au cours de la 
campagne écoulée atteint 3 777 000 ton-
nes. 

Les betteraviers de l’Allemagne du Nord 
sont les plus importants actionnaires de 
Nordzucker (95% du capital). Les bettera-
viers de l’Allemagne du Sud participent 
pour plus de 50% dans le capital de Süd-
zucker. 

Suite de la p.11 Pulpes et bioéthanol

En Allemagne, les pulpes sont utilisées 
pour l’alimentation du bétail.
En ce qui concerne le bioéthanol prove-
nant de la betterave:

-  ‘Fioul 21’, constitué par Nordzucker en 
2007, produit 130 millions de litres de 
bioéthanol en 2008. Cela correspond à 
1,3 million de tonnes de betteraves et 
25 000 hectares.

-  CropEnergies, constitué par Südzucker 
en 2005, construit 2 usines de bioéta-
nol à Zeitz. Une usine a une capacité 
de production de 300 millions de litres 

et utilise les céréales et la betterave 
comme matières premières. La secon-
de usine a une capacité de production 
de 60 millions de litres et utilise le jus 
de la betterave. 

-  Danisco achève la construction d’une 
usine de bioéthanol à Anklam en 2008, 
avec une capacité de production de 55 
millions de litres par an, à base de jus 
de betterave.

-  Verbio est le propriétaire de 2 usines de 
bioéthanol: elles utilisent les céréales et 
la betterave comme matières premiè-
res. A cause des prix élevés des céré-
ales en 2008, les deux usines utilisent 
uniquement la betterave. 

Vente de la  division sucre de 
Danisco

A partir du 2 mars 2009, Danisco vend sa 
division sucre. Ainsi, Nordzucker acquiert 
des usines au Danemark, en Suède, en 
Finlande et en Lituanie: celles-ci travail-
leront dès à présent sous le nouveau nom 
de Nordic Sugar.
Suiker Unie acquiert l’usine de sucre et 
de bioéthanol à Anklam.
Le quota sucre allemand reste inchangé 
pour la campagne prochaine, de même 
que le nombre des sucreries.

Basé sur CIBE, mai 2009


